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Annexes 

Modèle d’avis de constat d’abandon à notifier aux 
descendants ou successeurs du concessionnaire 

 

 
Référence : 
Article R. 2223-13 du CGCT (pas applicable en PF) 
 
Observations : 
 
L’état d’abandon est constaté par un procès-verbal dressé, après transport sur les lieux, par 
le maire ou son délégué, assisté du commissaire de police ou à défaut du garde champêtre 
ou encore d’un agent de police municipale. 
Les descendants et successeurs des concessionnaires, si le maire a connaissance qu’il en 
existe, doivent être avisés du jour et de l’heure où aura lieu le constat d’abandon et être 
invités à assister à la visite de la concession ou à se faire représenter. Il est éventuellement 
procédé de même à l’égard des personnes chargées de l’entretien de la concession. 
 
Mode d’emploi : 
 
L’avis doit être notifié un mois au moins à l’avance, aux descendants ou successeurs du 
concessionnaire d’une concession en état d’abandon, par lettre recommandée avec avis de 
réception. Il peut être éventuellement notifié aux personnes chargées de l’entretien de la dite 
concession, dans le cas où leurs noms et adresses seraient connus. 
Le maire ou son délégué se rend au cimetière accompagné par le commissaire de police ou, 
à défaut de ce dernier, par le garde champêtre ou un agent de police municipale. 
 

 

 

Avis de notification de constat d’abandon d’une concession 
Ce modèle est présenté à titre indicatif et ne saurait être repris en l’état sans être adapté. 

 

 

Le maire de la commune de …, 

 

Donne avis à Monsieur (Madame) … (nom, prénoms, et domicile), ayant(s) droit (descendants et 

successeurs du concessionnaire) de feu(e) … (nom, prénoms du concessionnaire), en son vivant 

domicilié à… (commune), décédé le …, à … et auquel une concession … (indiquer la classe de la 

concession) avait été délivrée dans le cimetière communal de …, par acte en date du …, 

 

Qu’en application des articles L. 2223-17 et suivants du Code général des collectivités territoriales, il 

sera procédé dans ledit cimetière, le …, à … heures, au constat de l’état d’abandon dans lequel se 

trouve la concession ci-dessus désignée, 

 

Et l’invite, en conséquence, à assister audit constat ou à s’y faire représenter par un mandataire dûment 

autorisé. 

 

Fait à …,le … 

 

Le maire de la commune de … 

(sceau et signature) 

(recommandé avec avis de réception) 
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Modèle d’avis de constat d’abandon à afficher à la porte de 
la mairie et du cimetière 

 

 
Référence : 
Article R. 2223-13, al. 4 du CGCT. 
 
Observations : 
Lorsque l’adresse des descendants ou successeurs du concessionnaire d’une sépulture en 
état d‘abandon ou éventuellement celle des personnes chargées de l’entretien de cette 
sépulture n’est pas connue, l’avis des jour et heure auxquels il sera procédé au constat de 
l’état d’abandon de ladite sépulture doit être affiché à la porte de la mairie et à celle du 
cimetière. 
 

 
 

Avis de constat d’abandon de concession 
Ce modèle est présenté à titre indicatif et ne saurait être repris en l’état sans être adapté. 

 

 

Le maire de la commune de … informe les descendants ou successeurs de feu(e) … (nom, prénoms) 

en son vivant demeurant à …, décédé(e) le …, et auquel une concession … (indiquer la classe de la 

concession) avait été délivrée dans le cimetière communal de …, par acte en date du …, 

 

Que, par application des articles L. 2223-17 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 

il sera procédé dans ledit cimetière, le …, à … heures, à la constatation de l’état d’abandon dans lequel 

se trouve la concession ci-dessus désignée, 

 

Et les invite, en conséquence, à assister audit constat ou à s’y faire représenter par un mandataire 

dûment autorisé. 

 

Fait à … ,le … 

 

Le maire de la commune de … 

(sceau et signature) 
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Modèle de procès-verbal constatant l’état d’abandon d’une 
concession 

 

 
Références : 
Articles L. 2223-17 et R. 2223-13 et 14 du CGCT. 
 
Observations : 
Le procès-verbal, qui doit être dressé avec le plus grand soin : 
- indique l’emplacement exact de la concession ; 
- décrit avec précision l’état dans lequel elle se trouve. L’état d’abandon, à défaut de 
définition par les textes, se décèle par des signes extérieurs portant atteinte au bon ordre et 
à la décence du cimetière ; 
- mentionne, lorsque les indications nécessaires ont pu être obtenues, la date de l’acte de 
concession, le nom des parties qui ont figuré à cet acte, le nom de leurs ayants droit et des 
défunts inhumés dans la concession. 
Le procès-verbal est signé par le maire et par les personnes qui ont assisté à la visite des 
lieux (article R. 2223-13). 
Lorsque les descendants ou successeurs des concessionnaires ou les personnes chargées 
de l’entretien de la tombe refusent de signer, il en est expressément fait mention dans le 
procès-verbal. 
 
Mode d’emploi : 
Une copie de l’acte de concession doit être jointe au procès-verbal. Si l’acte de concession 
fait défaut, il est dressé par le maire un acte de notoriété constatant que la concession a été 
accordée depuis plus de trente ans. 
 

 

 

Procès-verbal de constat d’abandon de concession 
Ce modèle est présenté à titre indicatif et ne saurait être repris en l’état sans être adapté. 

 

Commune de …, 

 

Cimetière de … (emplacement du cimetière), 

 

Concession … (durée), délivrée le … à Monsieur (Madame) … (nom et prénoms du concessionnaire), 

ainsi qu’en atteste l’acte dont copie est annexée au présent (ou : l’acte de notoriété ci-joint), dans la 

division n° …, dans laquelle ont été inhumées les personnes suivantes : 

 

- Monsieur (Madame) … , le … (date) ; 

- Monsieur (Madame) … , le … (date) ; 

- Monsieur (Madame) … , le … (date) ; 

 

Aujourd’hui, le …, à …heures, nous maire de la commune, agissant en vertu des pouvoirs qui nous 

sont conférés par les articles L. 2223-17 et R. 2223-12 à R. 2223-15 du Code général des collectivités 

territoriales et conformément à notre avis notifié (ou : publié) en date du …, nous sommes transportés 

au cimetière communal, assisté de Monsieur (Madame) …, garde champêtre (ou : commissaire de 

police ; ou : agent de police municipale). 

 

CHOISIR suivant le cas 

 

Présence des descendants ou successeurs du concessionnaire ou des personnes chargées de 

l’entretien de la concession 

En présence de Messieurs (Mesdames) … (nom, prénoms et adresse). 
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Absence de tout descendant ou successeur du concessionnaire 

Aucun descendant, ni successeur du concessionnaire n’étant présent, ni représenté, malgré la 

notification (et/ou) la publication de notre avis en date du … ci-dessus mentionné. 

 

POURSUIVRE ensuite 

Avons fait les constatations suivantes quant à l’état d’abandon de la concession désignée plus haut : 

(décrire l’état matériel de la concession pour démontrer l’atteinte au bon ordre et à la décence du 

cimetière) 

 

De ce constat, dont il résulte que ladite concession a cessé d’être entretenue et se trouve dans l’état 

d’abandon prévu par l’article L. 2223-17 du Code général des collectivités territoriales, 

Nous avons dressé le présent procès-verbal qui a été revêtu de notre signature, ainsi que de celles de 

Monsieur (Madame) …, garde champêtre (ou : commissaire de police ; ou : agent de police 

municipale), 

 

AJOUTER éventuellement et CHOISIR suivant le cas 

Signature des descendants ou successeurs ou représentant du concessionnaire 

et de Messieurs (Mesdames) …, descendants du concessionnaire (ou : successeurs ; ou : représentant 

des descendants ; ou : successeurs du concessionnaire ; ou : personne chargée de l’entretien de la 

concession). 

 

Refus de signer des descendants ou successeurs ou représentant du concessionnaire 

Messieurs (Mesdames) …, descendants du concessionnaire (ou : successeurs ; ou : représentant des 

descendants ; ou : successeurs du concessionnaire ; ou : personne chargée de l’entretien de la 

concession) ayant opposé un refus de signer, en faisant valoir que (indication du motif du refus de 

signer). 

 

À …,le … 

 

 

(signatures des participants) 

(signature du maire) 
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Modèle de notification du procès-verbal constatant l’état 
d’abandon d’une concession et mise en demeure de la 

rétablir en bon état d’entretien 
 

 
Référence : 
Article R. 2223-15 du CGCT. 
 
Observations : 
Lorsqu’il a connaissance de l’adresse des descendants ou successeurs du concessionnaire 
ou de la personne chargée de l’entretien, le maire doit leur notifier le procès-verbal dressé en 
leur présence et les mettre en demeure de rétablir la concession en bon état d’entretien. 
 
Mode d’emploi : 
La notification du procès-verbal et de la mise en demeure doit être effectuée dans les huit 
jours par une seule lettre recommandée avec avis de réception. 
 

 
 

Avis de notification de procès-verbal de constat d’abandon de concession 
Ce modèle est présenté à titre indicatif et ne saurait être repris en l’état sans être adapté. 

 
 

Le maire de la commune de …, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 2223-15, autorisant les 

communes à remettre en service les concessions en état d’abandon, 

 

Fait notification à Monsieur (Madame) … (Nom et prénoms de l’intéressé) du procès-verbal dressé en 

leur présence, le … et constatant l’état d’abandon de la sépulture n° … concédée à Monsieur 

(Madame) … (nom et prénoms du concessionnaire) le …, et située dans le cimetière de …, concession 

qui a plus de trente ans d’existence, et l’invite à rétablir celle-ci en bon état d’entretien, faute de quoi 

la commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par les articles 

L. 2223- 17 et R. 2223-12 à R. 2223-15 du Code général des collectivités territoriales. 

 

 

Fait à …, I.e. … 

 

 

Le maire de la commune de … 

(sceau et signature) 

(recommandé avec avis de réception) 
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Modèle de notification du procès-verbal constatant de 
nouveau l’état d'abandon d'une concession funéraire 

 
 

 
Référence : 
Article R. 2223-18 du CGCT. 
 
Observations : 
Si la concession est toujours en état d’abandon après l’expiration d’un délai de trois ans, le 
maire établit un nouveau procès-verbal dans les mêmes conditions que précédemment. Ce 
procès-verbal est notifié aux descendants ou successeurs du concessionnaire avec 
indication de la mesure à prendre. 
 

 
 

Avis de nouvelle notification de procès-verbal de constat d’abandon de 

concession 
Ce modèle est présenté à titre indicatif et ne saurait être repris en l’état sans être adapté. 

 

 

Le maire de la commune de …, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 2223-18, autorisant les 

communes à remettre en service les concessions centenaires et perpétuelles en état d’abandon, 

Compte tenu de l'expiration du délai de trois ans faisant suite à la notification du premier procès-verbal 

de constatation d'abandon de la concession de Monsieur (Madame) … (nom et prénoms du 

concessionnaire), 

 

Compte tenu d'une non remise en état à ce jour, 

 

Fait notification à Monsieur (Madame) … (Nom et prénoms de l’intéressé) du procès-verbal dressé 

le … et constatant de nouveau l’état d’abandon de la sépulture n° … concédée à Monsieur (Madame) 

…(nom et prénoms du concessionnaire) le …, et située dans le cimetière de …, concession qui a plus 

de trente ans d’existence, et l’invite à rétablir celle-ci en bon état d’entretien, faute de quoi la 

commune pourra effectuer la reprise de ladite concession dans les conditions prévues par le Code 

général des collectivités territoriales. 

 

 

Fait à …,le … 

 

 

Le maire de la commune de … 

(sceau et signature) 

(recommandé avec avis de réception) 
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Modèle de délibération du conseil municipal décidant la 
reprise d’une concession en état d’abandon 

 
 

 
Référence : 
Article L. 2223-17 du CGCT. 
 

Observations : 
Un mois après la notification du procès-verbal constatant de nouveau l’état d’abandon de la 
concession, le maire a la faculté de saisir le conseil municipal qui est appelé à décider si la 
reprise de la concession est prononcée ou non. Dans l’affirmative, le maire peut prendre 
l’arrêté prononçant la reprise du terrain par la commune. 
 

 
 

Délibération relative à la reprise d’une concession en état d’abandon 

Procès-verbal de délibération du conseil municipal 
Ce modèle est présenté à titre indicatif et ne saurait être repris en l’état sans être adapté. 

 

Commune de …, 

Séance du …, 

 

Objet : reprise d’une concession en état d’abandon. 

 

Le … (date en toutes lettres) le conseil municipal de …, 

 

Après avoir entendu lecture du rapport de Monsieur (Madame) le maire qui lui demande de se 

prononcer sur la reprise par la commune de la concession délivrée le …, sous le n° … à Monsieur 

(Madame) (nom et prénoms du concessionnaire), dans le cimetière communal, concession qui a plus 

de trente ans d’existence et dont l’état d’abandon a été constaté à deux reprises, à trois ans d’intervalle 

les … et … (date des constatations), dans les conditions prévues par l’article R. 2223-13 du Code 

général des collectivités territoriales, donnant aux communes la faculté de reprendre les concessions 

en état d’abandon, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-17 et R. 2223-18, 

 

Considérant que la concession dont il s’agit a plus de trente ans d’existence, que la dernière 

inhumation remonte à plus de dix ans et qu’elle est en état d’abandon selon les termes de l’article 

précité, 

 

Considérant que cette situation constitue une violation de l’engagement souscrit par l’attributaire de 

ladite concession, en son nom et au nom de ses successeurs, de la maintenir en bon état d’entretien, et 

qu’elle nuit au bon ordre et à la décence du cimetière, 

 

Délibère 

 

1°/ la concession délivrée le …, sous le n° …, à Monsieur (Madame) … (nom et prénoms du 

concessionnaire), dans le cimetière communal est réputée en état d’abandon ; 

 

2°/ Monsieur (Madame) le maire est autorisé à reprendre ladite concession au nom de la commune et à 

la remettre en service pour de nouvelles inhumations. 

 

Fait et délibéré à …, le … 

 

Ont signé … 

(signatures)  
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Modèle d’arrêté prononçant la reprise d’une concession en 
état d’abandon 

 

 
Références : 
Articles L. 2223-17, R 2223-6, R. 2223-12 à R. 2223-21 du CGCT. 
 
Observations : 
Une fois que le conseil municipal s’est prononcé pour la reprise de la concession, le maire 
peut prendre un arrêté prononçant la reprise par la commune. Celui-ci est exécutoire de 
plein droit dès sa publication et sa notification. 
Les noms des personnes exhumées, même si aucun reste n’a été retrouvé, sont consignés 
dans un registre tenu à la disposition du public par le conservateur du cimetière ou à défaut 
par le service de l’état civil et/ou peuvent être gravés sur un dispositif établi en matériaux 
durables au-dessus de l’ossuaire communal. 
 
Mode d’emploi : 
Affichage de l’arrêté en mairie et à la porte du cimetière. 
 

 

 

Arrêté prononçant la reprise d’une concession en état d’abandon 
Ce modèle est présenté à titre indicatif et ne saurait être repris en l’état sans être adapté. 

 

 

Le maire de la commune de …, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2223-12 et R. 2223-17 à R. 

2223-21, 

 

Vu les procès-verbaux dressés en conformité des articles précités, les … et … (dates), constatant l’état 

d’abandon de la concession délivrée le … à Monsieur (Madame) …, dans le cimetière de …, division 

…, sous le n° …, et les différentes pièces qui y sont annexées attestant que toutes les formalités 

prescrites par la loi ont été accomplies, 

 

Vu la délibération en date du …, par laquelle le conseil municipal a autorisé la reprise de ladite 

concession, 

 

Considérant que l’état d’abandon dans lequel se trouve cette concession est de nature à nuire au bon 

ordre et à la décence du cimetière communal, 

 

 

Arrête 

 

 

Article 1er - La concession délivrée le … à Monsieur (Madame) …, dans le cimetière de …, division 

…, sous le n° …, dont l’état d’abandon a été régulièrement constaté et publié, est reprise par la 

commune. 

 

Article 2 - Les matériaux des monuments et les emblèmes funéraires existant sur ladite concession, 

qui n’auront pas été repris par les ayants droit dans un délai de trente jours après la publication du 

présent arrêté, seront enlevés par les soins de la commune qui en disposera dans l’intérêt du cimetière. 

 

Article 3 - Il sera procédé à l’exhumation des restes des personnes inhumées dans le terrains ainsi 

repris et 
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CHOISIR suivant le cas 

Ré inhumation dans l’ossuaire communal 

à leur ré inhumation dans l’ossuaire du cimetière communal, conformément aux prescriptions de 

l’article R. 2223-6 du Code général des collectivités territoriales. 

 

Incinération 

à leur incinération au crématorium communal, conformément à l’article L. 2223-4 et au dépôt des 

cendres dans l’ossuaire (ou : dans le columbarium ; ou : à la dispersion des cendres dans le jardin du 

souvenir), conformément à l’article R. 2223-6 du Code général des collectivités territoriales. 

 

POURSUIVRE ensuite 

 

Article 4 - Les noms des personnes exhumées de la concession reprise et ré inhumées dans l’ossuaire 

(ou : incinérées) seront consignés sur le registre tenu par le conservateur (éventuellement et gravés sur 

le dispositif établi au-dessus de l’ossuaire). 

 

Article 5 - Après l’accomplissement de ces différentes opérations, la concession, dont la reprise est 

prononcée, pourra être remise en service pour de nouvelles inhumations. 

 

 

 

Fait à …,le … 

 

Le maire, 

(sceau et signature) 
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Circulaire du ministre de l’intérieur n° 93-28 du 2 8 janvier 1993 
 

NATURE ET DESTINATION DES MONUMENTS, SIGNES FUNÉRAIRES ET CAVEAUX 

SE TROUVANT SUR DES SÉPULTURES ABANDONNÉES 

 

À la suite de plusieurs demandes de renseignements effectuées auprès de mes services sur la nature et 

la destination des monuments, signes funéraires et caveaux se trouvant sur des sépultures 

abandonnées, j’ai saisi, conjointement avec le ministre chargé du budget, le Conseil d’Etat d’une 

demande d’avis portant sur les questions suivantes : 

 

1° Quelle est la nature juridique - biens immeubles incorporés au domaine public communal, biens 

vacants appartenant à l’Etat et rétrocédés aux communes qui en disposent librement ou biens revenant 

en pleine propriété aux communes qui en disposent librement - des monuments et signes funéraires sur 

les sépultures dont les emplacements ont fait régulièrement retour aux Communes ? 

 

2° Compte tenu de la nature particulière des monuments et signes funéraires et dans la mesure où les 

communes à qui ils reviendraient en pleine propriété les revendraient, le produit qui en découlerait 

devrait-il être affecté à l’entretien du cimetière communal, ou bien les communes pourraient-elles en 

disposer librement conformément au principe, d’une part, de la libre administration communale et, 

d’autre part, du principe de droit budgétaire de non-affectation des recettes aux dépenses ? 

 

3° Les solutions qui pourraient être retenues pour les monuments et signes funéraires installés sur des 

sépultures abandonnées sont-elles transposables aux caveaux mis en place par les familles dans les 

terrains de sépultures, lorsque celles-ci sont abandonnées ? 

 

A ces questions, le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) a rendu l’avis ci-après : 

 

1° Lorsque le maire prononce en application de l’article [L 2223-17 du CGCT], la reprise d’une 

concession perpétuelle, il peut, en vertu de l’article [R. 2223-20 du même code], faire enlever ces 

matériaux des monuments et emblèmes funéraires restés sur la tombe. Il peut également, dans 

l’exercice de ses pouvoirs généraux de gestion du domaine public, faire enlever ces matériaux 

lorsqu’une concession temporaire, trentenaire ou cinquantenaire n’est pas renouvelée dans les 

conditions prévues à l’article [L. 2223-16] et lorsque, en l’absence de concession il est procédé à 

l’ouverture des fosses pour de nouvelles sépultures, en application de [l’article R 2223 5]. 

Les monuments et emblèmes funéraires que le maire fait enlever ne sont pas incorporés au domaine 

public et ne peuvent faire partie de ce domaine, faute d’être affectés à l’usage du public. 

Ils ne peuvent non plus être regardés comme entrant dans les catégories de biens vacants et sans 

maîtres dont les articles 539 et 713 du Code civil attribuent la propriété à l’Etat. 

Ils font, en conséquence, partie du domaine privé de la commune. 

La liberté pour la commune de disposer de ces biens a toutefois pour limite le principe du respect dû 

aux morts et aux sépultures, qui interdit à la commune toute aliénation de monuments ou emblèmes 

permettant l’identification des personnes ou de la sépulture et toute utilisation contraire à ce principe. 

 

2° Au cas où la commune vend, dans le respect du principe susmentionné, lesdits monuments et 

emblèmes, elle peut disposer librement du produit de celle vente, conformément au principe 

constitutionnel de la libre administration des collectivités. 

 

3° Les mêmes solutions s’appliquent aux caveaux édifiés par les familles dans les terrains des 

sépultures. 


